
Document d’informations clés 

Objectif 
  

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial. Ces informations 
vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains et pertes 
potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits. 

Produit 
Nom du produit : Mistral Sélection 

Catégorie de parts : Mistral Sélection (LEI : 969500P74XSC9BGBBX12) 

Initiateur du produit : Ce produit est géré par Swiss Life Asset Managers France, une filiale du groupe Swiss Life. 

Site internet : https://fr.swisslife-am.com   

Appelez le +33 1 45 08 79 70 pour de plus amples informations. 

L’Autorité des Marchés Financiers (AMF) est chargée du contrôle de Swiss Life Asset Managers France en ce qui concerne ce document d’informations clés. 
Swiss Life Asset Managers France est agréée en France sous le n°GP-07000055 et réglementée par l’AMF. 

Date de production du document d’informations clés : le 22 novembre 2025. 

Avertissement : Vous êtes sur le point d’acheter un produit qui n’est pas simple et qui peut être difficile à comprendre.  

En quoi consiste ce produit ? 
Type : Fonds d’investissement alternatif (FIA) de type Société Civile de Placement Immobilier (SCPI) à capital variable 
Date d’échéance du produit : La date d’échéance de ce produit est le 26/12/2122. 

Objectifs 

Mistral Sélection est une SCPI ayant pour objet la constitution d’un patrimoine locatif visant la distribution de revenus réguliers à ses associés, tout en poursuivant 
la réalisation d’objectifs extra-financiers.  

La SCPI bénéficie du label ISR et promeut des critères environnementaux et sociaux au sens de l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 du 27/11/2019 et n’a pas 
pour objectif d’investissement durable au sens de l’article 9 dudit règlement. Les objectifs recherchés par l’application de critères E, S, G pour la SCPI sont 
notamment le suivi et la maîtrise des consommations d’énergie, la réduction de l’intensité carbone des actifs, le suivi des consommations d’eau, l’évaluation de la 
biodiversité locale, la promotion de la mobilité et de l’accessibilité des actifs et l’implication des parties prenantes dans l’atteinte d’une performance sociale et 
environnementale. Ces objectifs sont intégrés dans les décisions d’investissement et de gestion, notamment grâce à l’évaluation ESG des actifs sur la base d’une 
grille de notation définie par la Société de Gestion évaluant différents critères comme par exemple la performance énergétique d’un actif à travers ses 
consommations, et à la définition d’un plan d’amélioration des actifs dont l’évaluation ESG initiale est inférieure à l’évaluation ESG minimale de la SCPI. L’approche 
ESG est une approche de type Best-in-Progress, qui vise l’amélioration globale de la note ESG de la SCPI (pour la poche d’actifs composée d’actifs dont l’évaluation 
ESG initiale est inférieure à la note ESG minimale de la SCPI : amélioration significative à moyen terme (3 ans) de l’évaluation ESG moyenne de la poche d’actifs. 
Pour être considérée comme significative, cette amélioration doit être supérieure à 20 points sur une échelle de 1 à 100 (ou équivalent), ou permettre d’atteindre 
l’évaluation ESG minimale de la SCPI. Pour la poche d’actifs composée d’actifs dont l’évaluation ESG initiale est supérieure à la note ESG minimale de la SCPI : 
maintien a minima de l’évaluation ESG moyenne de ladite poche. L’attention des investisseurs est attirée sur le fait l’analyse ESG repose sur une campagne de 
collecte de données annuelles mobilisant plusieurs acteurs internes et externes à Swiss Life Asset Managers France, ce qui implique un risque sur la disponibilité 
et de la qualité des données collectées. L’attention des investisseurs est attirée sur le fait l’analyse ESG repose sur une campagne de collecte de données annuelles 
mobilisant plusieurs acteurs internes et externes à Swiss Life Asset Managers France, ce qui implique un risque sur la disponibilité et de la qualité des données 
collectées. 

Sur la stratégie de diversification sectorielle, la SCPI investit dans tout type d’actif immobilier : à titre d’exemple et sans que cette liste soit limitative, bureaux, 
commerces, parkings, actifs de logistique urbaine, entrepôts, commerces de pied d’immeuble, centres commerciaux, logements, logements partagés, coliving, 
résidentes étudiantes, résidences services séniors, actifs de santé non médicalisés, hôtellerie et hôtellerie de plein air, et tout immeuble à usage d’activité connexe 
ou accessoire à ces activités. Géographiquement, la SCPI investit en zone euro, notamment mais non exclusivement en France, Espagne, Italie, Portugal.  
Concernant la stratégie de financement, il est précisé que les investissements pourront être financés en fonds propres ou par recours à l’emprunt dans la limite de 
40% de la valeur vénale des immeubles détenus directement ou indirectement par la SCPI à la date du dernier arrêté comptable, augmentée de la trésorerie 
disponible telle qu’indiquée dans le dernier arrêté comptable trimestriel et diminuée des montants restants dus au titre des emprunts précédemment contractés ou 
autre dette précédemment assumées dans les conditions définies par l’assemblée générale constitutive. Elle peut également prendre des engagements payables 
à terme dans la limite de 30%, telle que définie par l’assemblée générale constitutive. L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que l’effet de levier auquel 
peut recourir la SCPI a pour effet d’augmenter la capacité d’investissement de la SCPI mais également les risques. La répartition du patrimoine de la SCPI à la 
clôture du dernier exercice est précisée dans le dernier rapport annuel publié. A son lancement, la SCPI Mistral Sélection vise un taux de rentabilité interne (TRI) 
de 6,4 % sur 10 ans et un taux de distribution prévisionnel de 6 % par an. Cet objectif de gestion n’est pas garanti.  

La sortie n'est possible que s'il existe une contrepartie à l'achat. La SCPI ne garantit pas le rachat ou la revente des parts, vous êtes donc soumis au risque de 
liquidité détaillé ci-avant. 

Investisseurs de détail visés : La SCPI est destinée à tous les souscripteurs cherchant la performance d'un placement à long terme adossé à des Actifs Immobiliers 
constitués d'immeubles d’entreprise en zone euro. Pour déterminer le montant qu’il est raisonnable d’investir dans la SCPI, l'investisseur doit tenir compte de sa 
situation personnelle (patrimoine, durée recommandée de placement, etc.), mais également de son souhait de prendre des risques ou de privilégier un 
investissement prudent. Il est également fortement recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas s’exposer uniquement aux risques 
de la SCPI. 
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Dépositaire du produit : Société Générale  

Informations supplémentaires sur le produit 

De plus amples informations sur le produit, un exemplaire de la description de la stratégie et des objectifs d’investissement du Fonds, le dernier rapport annuel et les 
dernières valeurs des parts peuvent être obtenus gratuitement en français à l’adresse https://fr.swisslife-am.com ou auprès du siège social de Swiss Life Asset 
Managers France. 

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ? 

Autres risques importants pour le produit non inclus dans l’indicateur synthétique de risque :  
Risque de liquidité : ce produit est non coté et dispose d'une liquidité moindre comparée aux actifs financiers. La liquidité se trouve restreinte dans certaines 
conditions liées au marché immobilier et au marché des parts de votre produit. Le retrait n’est possible qu’en contrepartie d’une souscription par un tiers 
correspondante ou, à défaut, en cas de dotation du fonds de remboursement. Le porteur percevra alors un prix décoté par rapport au prix de souscription (la 
valeur de retrait). La classe de risque ne prend pas en compte les rachats anticipés ou arbitrages ou achat à crédit que vous seriez amenés à effectuer. Vous 
devez être averti qu'un rachat anticipé du produit peut engendrer des pertes et coûts additionnels.  
Risque de durabilité : un risque de durabilité est un évènement ou une situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui, s ’il se produit, 
pourrait avoir un effet négatif important, réel ou potentiel, sur la valeur de l’investissement. En raison de l’hor izon de placement prolongé, les actifs réels sont 
particulièrement vulnérables aux risques à long terme, tels que les risques de durabilité.  
Risque lié à l'effet de levier du produit : l'endettement a pour effet d'augmenter la capacité d'investissement de la SCPI mais également le risque de perte.  
Risque de perte en capital : ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.  
 
Pour plus d’information sur les risques de votre produit, veuillez-vous référer à la Note d’information. 
 
Scénarios de performance 

Les chiffres indiqués incluent tous les coûts du produit lui-même, mais peuvent ne pas inclure tous les coûts que vous payez à votre conseiller ou distributeur. Ces 
chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également affecter le montant que vous récupérez. 

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures des marchés. Les évolutions futures des marchés sont incertaines et ne 
peuvent pas être prévues avec précision. 

Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleure et pire performances, ainsi que la 
performance moyenne de l’indicateur de substitution approprié au cours des 15 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à 
l’avenir. 

Le scénario de tensions illustre ce que vous pourriez récupérer dans des conditions de marché extrêmes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateur de risque 

Risque le plus faible Risque le plus élevé 

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous conservez le 
produit pendant 10 années. 
Le risque réel peut être très différent si vous optez pour une sortie 
avant échéance, et vous pourriez obtenir moins en retour. 

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce 
produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit enregistre 
des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une impossibilité de 
notre part de vous payer. 

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 3 sur 7, qui est une 
classe de risque entre basse et moyenne. Autrement dit, les pertes 
potentielles liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau entre 
faible et moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il 
est peu probable que notre capacité à vous payer en soit affectée. 

Ce produit est contractuellement passible de pénalités de sortie anticipée. 
Pour plus d’informations sur les conditions associées, reportez-vous à la 
section « Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l’argent 
de façon anticipée ? ».   

 

(*) Le scénario défavorable s’est produit pour un investissement (par rapport à l’indicateur de substitution : EDHEC IEIF Immobilier d’Entreprise France) entre juin 
2023 et avril 2025. Le scénario intermédiaire s’est produit pour un investissement (par rapport à l’indicateur de substitution : EDHEC IEIF Immobilier d’Entreprise 
France) entre février 2013 et février 2023. Le scénario favorable s’est produit pour un investissement (par rapport à l’indicateur de substitution : EDHEC IEIF 
Immobilier d’Entreprise France) entre novembre 2011 et novembre 2021. 

Il est difficile de sortir de ce produit. 

Que se passe-t-il si Swiss Life Asset Managers France n’est pas en mesure d’effectuer les 
versements ? 

Le produit dispose de son propre patrimoine distinct de Swiss Life Asset Managers France. En cas de défaillance de Swiss Life Asset Managers France, les actifs 
du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en raison 
de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit. 
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Que va me coûter cet investissement ? 
La réduction du rendement (RIY) montre l'incidence des coûts totaux que vous payez sur le rendement que vous pourriez obtenir de votre investissement. Les coûts 
totaux incluent les coûts ponctuels, récurrents et accessoires. Les montants indiqués ici sont les coûts cumulés liés au produit lui-même, pour trois périodes de 
détention différentes. Ils incluent les pénalités de sortie anticipée potentielles. Les chiffres présentés supposent que vous investissiez 10 000 EUR. Ces chiffres sont 
des estimations et peuvent changer à l'avenir. 

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas, 
cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement. 

Coûts au fil du temps 

Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que vous 
investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des illustrations basées sur un exemple de 
montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles. Voici notre supposition : 

• La première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Pour les autres périodes de détention, nous supposons 
que le produit enregistre la performance indiquée dans le scénario intermédiaire. 

• 10 000 EUR sont investis. 

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous 
sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 8,2% avant déductions des coûts et de 5,3% après 
cette déduction. 

Nous pouvons partager une partie des coûts avec la personne qui vous vend le produit pour couvrir les services qu’elle vous fournit. Elle vous informera de ce 
montant. 

Ces chiffres comprennent les frais de distribution maximum que la personne qui vous vend le produit peut facturer (0,0% du montant investi / 0 EUR).  

 

(*) dont 0,05% de frais d’exploitation immobilière. 

Ces coûts peuvent différer des coûts réels que l’investisseur de détail peut devoir supporter. 

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ? 
Période de détention minimum recommandée : 10 années 

Cette durée correspond à la période pendant laquelle il vous est conseillé de rester investi pour obtenir un rendement potent iel tout en minimisant le risque de 
pertes. 

Vous pouvez recevoir moins que prévu si vous sortez avant la fin de la période de détention recommandée. La période de détent ion recommandée est une 
estimation et ne doit pas être considérée comme une garantie ou une indication de la performance, du rendement ou des niveaux de risque futurs. 

La liquidation de la SCPI ne peut être anticipée à l’initiative de la seule société de gestion. La société de gestion ne garantit pas le rachat des parts et la sortie 
n'est possible que s'il existe une contrepartie à l'achat ou à la souscription. Pour de plus amples informations sur les conséquences d'une sortie avant l'échéance 
ou la fin de la période de détention recommandée : se reporter au chapitre 2, article 2 de la note d’information « Modalités de sortie ». 

En cas de retrait de parts détenues depuis moins de six (6) ans, une commission de retrait de 5 % HT (6% TTC) sera prélevé du montant remboursé. 

Comment puis-je formuler une réclamation ? 
Pour toute réclamation, vous pouvez contacter le distributeur de la SCPI ou le Service Client de la société de gestion au +33 1 45 08 79 70, à l’adresse suivante 
reclamation@swisslife-am.com, ou par courrier à Swiss Life Asset Managers France, Service Client - Réclamation, Tour la Marseillaise, 2 bis, boulevard 
Euroméditerranée, Quai d’Arenc - CS 50575, 13236 Marseille Cedex 02. La procédure de réclamation est disponible sur le site internet de la société de gestion : 
https://fr.swisslife-am.com/fr/home/regulatory-information.html.  

Autres informations pertinentes 
Les documents légaux ainsi que le rapport ESG sont disponibles sur simple demande et gratuitement auprès de la société de gestion ou sur le site internet : 
https://fr.swisslife-am.com/fr/home.html. Il est rappelé que le Fonds promeut des critères ESG au sens de l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 du 27/11/2019 et 
bénéficie du label ISR. Les informations de durabilité sont disponibles à l’adresse : https://fr.swisslife-am.com/fr/home/responsible-investment/sustainability-related-
disclosures.html.  
Des informations sur les performances passées du produit sont disponibles à l’adresse : https://invest.swisslife-am.com. Les calculs de scénarios de performance 
mensuels précédents du produit sont disponibles à l’adresse : https://fr.swisslife-am.com/fr/particuliers/documentation.html.  
Le présent document sera mis à jour au minimum une fois tous les 12 mois. 
Dans le cas où suite à vos différents échanges, vous estimez que la réponse apportée n’est pas satisfaisante, vous pouvez vou s adresser gratuitement au 
médiateur de l’Autorité des marchés financiers : 1. Par courrier adressé à : Médiateur de l’AMF, Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse 75082 
Paris Cedex 2 ou; 2. Depuis le formulaire électronique accessible sur le site Internet de l’AMF : http://www.amf-france.org. 
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